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Le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies 

New York, Etats-Unis d'Ar.1érique 

ivionsieur le Secrétaire_, général, 

O. B. B.· Séndze 

26 Nevern Place 

Londrès S.W.5 

Le 19 juillet 1960 · 

Conformément aux instructions que j 1ai reçuest je dois attirer immédiatement· 

votr~ attention sur la situation créée par la décision du Roya.urne-Uni d 1envoyer 
J • • 

des troupes au Cameroun à de _prétendues fins de défense. 
. . 

Nous tenons à protester énergiquement contre cette décision> car nous esti-

mons qu'elle expose notre peuple à de multiples dangers. A notre avis, ces troupes 

sont envoyées au Camer~u11, non pour défendre la population, mais pour fa.ire pres

sion pour elle si, lors du prébiscite, son choix ne donne pas satisfaction au 

Royaume-Uni. S'il est vraiment nécessaire de défendre notre territoire lors du 

plébiscite, nous demandons que cette défense soit assurée par des troupes recru

tées sur place ou par .des forces des Nations Unies. 

Nous faisons appel à 1 10.N.U. pour qu'elle emp~che ce mouvement de troupes 

qui nous semble constituer une première tentative faite pour établir wie base dans 

cette région. Une action de ce genre, vous le comprendrez aisément, serait très 

dangereuse. En conséquence, nous demandons que l'on oblige le Royaume-Uni à donner 
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1 1 assurance formelle q_u r il a 1 1 intention de se retirer sans condi tians du Cameroun 

après le plébiscite, 

Nous voudrions é{;;alement signaler à. votre attention que le Royaume-Uni 

recrute actuellement un nombre considérable d'agents politiques qui, sous pré

texte de faire un travail de supervision et d'inforrration, doivent ~tre envoyés au 

Cumeroun l'Our "ensoigner" aux. habitants des villages comment voter. Nous demandons 

que l' Orgnniso. tion des No.tiens Unies prie le Royo.ume-Uni de lui soumettre, pour 

examen approfondi, des plans concernant le plébiscite. L'attitude des représen

tants cle ce puys dans le territoire a déjà montré que le Roya.urne-Uni n'avait pas 

1 1 intention cl' ttre ir.ipa.rtinl lors du plébiscite, Il semblerait qu'il veuille se 

prévaloir de sa position pour influencer le choix de la population. Nous tenons à 

appeler votre attention sur ln situation explosive que l'on créerait si 1 1on don

nait l'impression que le plébiscite n 1est pas orgnnisé dans des conditions d'im

pnrtialité, Il incombe à l'Organisation des Nations Unies de veiller à ce que le 

plébiscite soit équi tnble et de ne pas se décharger de ses at·trilmtions sur une 

Autorité administrante pour laquello le résultat de ce plébiscite présente un in

tértt vital. 

Nous avons déjà vu tout près de nous les tragiques conséquences que peut en

trainer le fait, pour l'O,N.U., de se dérober à ses obligations. Nous faisons 

appel à 1 10.N.U. afin qu 1 elle prenne immédiatement des mesures pour emp~cher le 

Royaume-Uni de donner suite à son projet, pour se conformer aux résolutions 

qu'elle a adoptées et pour assurer la supervision effective du plébiscite. 

Nous voulons que notre peuple ait l'assurance que le plébiscite sera vraiment 

libre. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir porter la présente lettre à 

la connaissance de tous les Etats 0Iembres de 1 1 Organisation des Nations Unies. 

Veuillez agréer, etc. 

Le secrétaire général 

(signature illisible) 

O. B. B. SENDZE 




